
 Qu’est-ce que le SIVOM 

de l’Aa, quels sont ses 

domaines d’intervention 

et ses compétences ?

Bertrand Ringot : Créé en 

1992 par Albert Denvers, le 

SIVOM de l’Aa est un établissement public de coopération 

intercommunale regroupant cinq communes : Bourbourg, 

Craywick, Gravelines, Loon-Plage et Saint-Georges-
sur-l’Aa. Le SIVOM de l’Aa réalise des équipements dans 

les domaines des sports, des loisirs, de l’environnement, 

de la culture ou encore du tourisme. Il a pour objectif pre-

mier de soutenir et coordonner le développement de son 

territoire. 

Quel est l’avenir de cette 

intercommunalité ?

Bertrand Ringot : Dans le cadre de la réforme des 

collectivités territoriales, nous travaillons actuelle-

ment au projet de fusion du SiVoM de l’Aa et 
du SiVoM des cantons de Bourbourg Grave-

lines. Je suis convaincu qu’intercommunalité 

et développement local sont liés. Aussi, la 

création de cette nouvelle structure, si elle 

aboutit, sur le territoire des Rives de l’Aa 

et de la Colme sera l’occasion de mener 

une démarche stratégique de développement touristique à 

l’echelle des 16 communes. Cette réfl exion induira la mise 
en place d’une nouvelle organisation touristique adaptée 

aux enjeux actuels du développement économique.

En tant que Président, quels sont les objectifs que 

vous vous donnez ?                                                                                                                               

Bertrand Ringot : Durant ces 10 dernières années, le pay-

sage de notre territoire a bien changé ; de grands projets ont 

abouti ou sont sur le point de l’être. Il nous faut encore tra-

vailler à l’attractivité du territoire et contribuer à la mise 
en place d’une réelle économie touristique, basée sur 

la qualité, la durabilité, la mobilisation des habitants et des 

professionnels. Les enjeux sont liés. À l’instar de la Région 
Nord Pas de Calais, nous plaçons l’habitant au cœur de 

nos préoccupations en respectant leurs besoins et leurs 

valeurs. Le tourisme est une économie et une industrie. En 
tant que tel, il procure de l’emploi, du chiffre d’affaires. 

Il peut gagner ou perdre des parts de marché mais cela 

ne peut se faire sans des aménagements et des équi-
pements fonctionnels et modernes. Le tourisme est à 

considérer comme levier pour dynamiser l’économie glo-

bale du territoire. Les Rives de l’Aa doivent devenir, non 
seulement une destination touristique incontournable 
de la Côte d’opale mais également un endroit où il fait 
bon vivre pour ses habitants !

Lettre d’information

du SiVoM De L’AA

n° 1
Février 2013

I BouRBouRG I

I CRAYWiCK I

I GRAVeLineS I

I Loon-PLAGe I

I SAint-GeoRGeS-SuR-L’AA I

I éCHAnGe I

Bertrand RinGot, 
Président du SiVoM de l’Aa
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2008
>  Le Chœur de Lumière  

à Bourbourg 1

Installation dans le chœur de l’église 

Saint Jean Baptiste de différents élé-

ments sculptés conçus et réalisés par Sir 

Anthony Caro. Opération subventionnée 

à hauteur de 78 %. Près de 50 000 visi-

teurs sont venus découvrir l’œuvre de-

puis son inauguration en octobre 2008.

www.lechoeurdelumiere.fr

2008
>  Le Carillon à Bourbourg
Rénovation du carillon de l’église par la 

création d’une nouvelle structure métal-

lique, installation de 50 cloches. Opéra-

tion subventionnée à hauteur de 72 %. 

www.bourbourg.fr

2008-2012
>  Le PAarc des Rives de l’Aa  

à Gravelines et Saint-Georges-
sur-l’Aa (phase 1) 2

Aménagement du stade nautique olym-

pique polyvalent pour la pratique sportive 

pluri-disciplinaire (aviron, canoë-kayak, 

triathlon, natation longue distance) et de 

la butte paysagère. Coût de l’opération 

(phases 1 et 2) : opération subvention-

née à hauteur de 68 %. 50 000 visiteurs 

annuels en 2012. www.lepaarc.com

2010
>  Le parc Galamé à Loon-Plage 3

Aménagement de l’étang de pêche et pay-

sagement du site : jardins thématiques, 

mise en valeur du parc animalier. Opéra-

tion subventionnée à hauteur de 53 %. 

www.ville-loonplage.org

2011
> L’espace ludique à Craywick 4

Aménagement d’aires de jeux, d’un ter-
rain multisports, d’autres équipements 

sportifs et de loisirs.

2011/2013
>  Le Centre d’interprétation de 

l’œuvre “Le Chœur de Lumière”  
à Bourbourg 5

Réhabilitation de la Halle aux Poissons 
en centre d’interprétation comprenant une 

boutique, un lieu d’accueil et d’information 

ainsi que des ateliers de pratique artis-

tique. Opération subventionnée à hauteur 

de 68 %. www.lechoeurdelumiere.fr

2012/2016
>  Le PAarc des Rives de l’Aa 

(phase 2)
Création du plan d’eau de loisirs des-

tiné à la pratique d’activités de loisirs 

et aménagement d’une zone naturelle 

constituée de zones humides et autres 

milieux variés propices à la préservation 
de la biodiversité, engazonnement et 

boisement du site. www.lepaarc.com

2013/2014
>  Le port départemental de plai-

sance et de pêche de Gravelines 
Grand Fort Philippe

Création d’un ponton lourd pour les ba-

teaux de pêche et les vieux gréements, 
remplacement des pontons 3 et 4 du 

quai des Islandais, réaménagement des 

accès et liaisons entre les pontons du 

bassin Vauban.

www.ville-gravelines.fr/plaisance/   
  

Autres opérations programmées 
en 2012-2013 : 
Aménagement d’un terrain de paintball à 

Saint-Georges-sur-l’Aa, installation d’un 

système de vidéo protection sur le PAarc, 

Fourniture et installation de modulaires 

sanitaires au PAarc et au paintball.

I RéALiSAtionS et PRojetS I

Les subventions versées par le SIVOM de l’Aa pour l’année 2012 représentent 41 % de son budget de fonctionnement. 
Le SIVOM de l’Aa participe à hauteur de 1 716 135 € au fonctionnement de l’ensemble des associations suivantes : 

l’Association Gravelinoise d’Information de la Vie Associative (AGIVA), l’Office de Tourisme des Rives de l’Aa, l’Association 
pour la Promotion du Patrimoine Maritime de l’Aa (APPMA), le Moto Club du Littoral, l’association des Randonnées des 

Rives de l’Aa, l’association Familiale de gestion de l’EAP (enseignement agricole professionnel), l’association Tourville, 
l’association Théâtre des Insolites, l’association Voix en Flandre et l’Amicale du personnel du SIVOM.

Le SIVOM de l’Aa soutient également les initiatives liées au développement, à l’animation et à la promotion de son 
territoire. Le total des subventions versées s’élève à 123 226 €. En sont bénéficiaires les associations suivantes : le SAEM 
Basket Club Maritime Gravelines Dunkerque, le GON, le Sporting Club Basket de Bourbourg, le Basket Club Maritime 

Gravelines Grand Fort Philippe, l’association Moto Club de Bourbourg, le Football Club de Loon-Plage, “Bouge ton foot” de 

Loon-Plage, l’Harmonie Batterie Municipale de Gravelines pour son festival, le Sporting Club Football de Bourbourg…

I Soutien Aux ASSoCiAtionS I 

Le développement local  
au cœur des projets
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une nouvelle procédure 
de classement pour les 
hébergements touristiques
La loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de  

développement et de modernisation des  

services touristiques a modifié les dispositions 
du Code du Tourisme relatives au classement 
des hébergements touristiques. C’est désormais 

le groupement d’intérêt économique (Gie) 
Atout France qui prononce le classement 

des hébergements touristiques sauf pour les 

meublés de tourisme.

Le classement par étoiles des hébergements 

touristiques concerne les hôtels, les campings,  

les parcs résidentiels de loisirs, les résidences  

de tourisme, les villages de vacances, les  

meublés de tourisme et les villages résidentiels  

de tourisme. Pour donner des repères fiables  
aux clientèles touristiques, l’ensemble des  
hébergements bénéficie aujourd’hui d’un  
classement allant de 1  à 5 . Tous les  
hébergements classés sont ainsi évalués selon 

les trois grands axes suivants : la qualité de  
confort des équipements, la qualité des  

services proposés dans les établissements,  

les bonnes pratiques en matière de respect  

de l’environnement et de l’accueil des clientèles 

en situation de handicap. L’article 12 de la loi  

de 2009 précise également que les classements 

des résidences de tourisme, villages résidentiels 

de tourisme, villages de vacances, terrains de 

camping et de caravanage et parcs résidentiels  

de loisirs délivrés avant le 24 juillet 2009 cessent 

de produire leurs effets à l’issue d’un délai de 

3 ans à compter de cette date (soit le 24 juillet 

2012). Les hébergements concernés qui n’ont  

pas entamé leur démarche de reclassement 

sortent automatiquement du classement.

« Le classement par étoiles est volontaire  

et le contrôle des hébergements est effectué  

par des organismes de contrôle accrédités, sur  

la base des critères de classement homologués 

par arrêté. Pour conserver le bénéfice des 
étoiles, l’hébergement est désormais évalué  

tous les 5 ans ».

>  Contact : Christine DOUBERCOURT  

au 03 28 21 42 76

Recherche  
d’investisseurs  
pour le PAarc  
des Rives de l’Aa
Le SiVoM lance une recherche  
d’investisseurs pour la construction 
des futurs hôtels, restaurant et  
résidence hôtelière située au cœur 
du PAarc des Rives de l’Aa.

Vous envisagez d’investir sur la Côte 

d’Opale dans un équipement unique au 

nord de Paris, au sein d’un parc sportif et 

de loisirs de 175 hectares à deux pas des 
entreprises du littoral et de Dunkerque 

Grand Port, téléchargez le dossier d’appel 

à projets sur www.sivom-aa.fr
Le PAarc des Rives de l’Aa est un parc 

paysager qui comprend un stade nautique 

olympique, opérationnel depuis 2011 et 

une base de loisirs qui le sera d’ici 2015.

100 000 entrées sur le parc de loisirs et 

50 000 sportifs au minimum sur le stade 

nautique sont nos objectifs.

Cet équipement accueille déjà des clubs 

et des équipes d’un niveau national et 

international en aviron, canoë-kayak, nata-

tion longue distance et triathlon dans le 

cadre de stages d’entraînement ou de 

préparations à des championnats. Nous 

avons déjà reçu les équipes nationales 

néozélandaises, russes et suédoises ! Le  

stade est aussi le support de compétitions 

régionales, nationales, voire internatio-

nales comme le Championnat de France 

d’aviron Scolaires et Universitaires en 

mai 2013 et le Championnat du Monde 

Universitaire d’aviron en 2014. Il sera bientôt  

complété d’un parc de loisirs comprenant 

un plan d’eau ludique, une zone naturelle 

et boisée où seront proposées des activités 

de loisirs, sports de vent et pêche !

Au croisement d’axes routiers, le PAarc est  
situé à 2 h 30 de Londres, 2 h de Bruxelles 

et 3 h de Paris : c’est un emplacement 

idéal pour un projet d’hôtel et de rési-

dence hôtelière.

>  Contact : Laurence BRUZAC  

au 03 28 21 42 76

Dunkerque LNG (filiale à 65 % d’EDF, 
25 % de Fluxys et 10 % de total) 
est le maître d’ouvrage du terminal 
méthanier en cours de construction 
sur le site du Clipon à Loon-Plage.

Débuté en août 2011, le deuxième plus 
important chantier industriel de France 

représente un investissement d’un mil-

liard d’euros et prévoit, en période de 

pointe, la présence en simultané de 

1 200 personnes sur le site. À la fin 
août, 518 contrats avaient d’ores et déjà 

été signés par des demandeurs d’em-

ploi, dont près de 50 % habitent dans le 

périmètre de la Communauté Urbaine 

de Dunkerque.

À l’issue du débat public en 2007, Dun-

kerque LNG s’est engagée par ailleurs 

à mener une série de mesures environ-

nementales et sociétales destinées à 

limiter ou compenser l’impact du termi-

nal. Les mesures majeures concernent 

le territoire du SIVOM de l’Aa : la créa-

tion d’une zone d’accueil des oiseaux 
migrateurs sur Gravelines (2 millions 

d’euros), la participation à la réalisation 

d’un espace aquatique et d’une maison 

de la nature sur le Parc Galamé à Loon-

Plage (3 millions d’euros) et le soutien 

à l’aménagement d’un plan d’eau de 

loisirs sur le PAarc des Rives de l’Aa 

à Gravelines (3 millions d’euros). Dun-

kerque LNG est également un sponsor 

important du BCM.

Le terminal méthanier de Dunkerque dis-

pose enfin de son espace d’exposition 
ouvert au public à côté du Parc Galamé, 

du mardi au samedi de 9 h à 12 h et de 

13 h 30 à 17 h 30. Tél. 03 28 65 54 38

Le terminal méthanier



Longe-côte à Gravelines
L’activité longe-côte se développe sur le littoral nord de la France 

depuis quelques années et à Gravelines depuis mai 2012.

Le longe-côte : en quoi cela consiste-t-il ? Une marche dynamique en 

bord de mer, avec de l’eau au-dessus du nombril et une pagaie. Sa 

pratique peut être douce comme sportive, elle s’adresse donc à des 

sportifs experts pour une diversifi cation de l’entraînement comme à 
des néophytes souhaitant commencer un sport ! Pourquoi choisir 

le longe-côte ? Outre une notion de partage, vous développez votre endurance. De plus, la combinaison 

apporte un effet drainant. Vous musclez l’ensemble des parties du corps (jambes, ceinture abdominale, 

ceinture scapulaire et bras). Enfi n, vous prenez un bon bol d’air et retrouvez les plaisirs enfantins de 
jouer avec les vagues… vous sortez donc relaxé de la séance !

N’hésitez donc pas à venir tester cette discipline à la base nautique le samedi matin de 9 h à 

11 h (pour les groupes de 10 à 15 personnes, possibilité de créneaux spécifi ques).

Renseignements : base nautique Jean Binard - Tél. 03 28 65 20 31

Longe-côte à Gravelines
L’activité longe-côte se développe sur le littoral nord de la France 

depuis quelques années et à Gravelines depuis mai 2012.
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AGENDA

27 et 28 AVRiL 2013

>  journées euro-régionales 
des Villes Fortifi ées à Gravelines 

27 et 28 AVRiL 2013

>  Championnats de France 

de Body-building à Gravelines

3 MAi 2013

>  Inauguration de la Halle 
aux Poissons à Bourbourg

17 Au 19 MAi 2013

>  Championnat de France Scolaires
et universitaires d’aviron au PAarc 

des Rives de l’Aa (Gravelines)

>  Championnat de France de char à voile 

classes 5 & 8 (Petit-Fort-Philippe)

25 et 26 MAi 2013

>  Festi PAarc au PAarc des Rives 

de l’Aa (Gravelines)

>  Rassemblement des vieux 
gréements au port de Gravelines

23 juin 2013

> Cortège de Gédéon à Bourbourg

18 Au 21 juiLLet 2013

>  Festival Het Lindeboom à Loon-Plage

21 Au 27 AoÛt 2013

> Grand Son et Lumière à Gravelines

24 et 25 AoÛt 2013

>  Triathlon Chtriman au PAarc 

des Rives de l’Aa (Gravelines)

28 AoÛt 2013

>  Championnat de France de vitesse 
en pirogue à Gravelines

21 SePteMBRe 2013

>  Grand spectacle pyrotechnique sur 

le stade nautique du PAarc (Gravelines) 

conçu et réalisé par Le Groupe F 

dans le cadre de Dunkerque Capitale 

Régionale de la Culture 2013

Gravelines Entreprendre regroupe 47 entreprises soit 

plus de 4 000 salariés. Le club, qui fêtera ses 10 ans 

en 2013, fait partie des 11 clubs de zones d’activités de 

la Côte d’Opale. Fédérateurs d’entreprises, les clubs de 

zones d’activités permettent aux dirigeants de mutuali-
ser leurs moyens pour parvenir à des solutions économiques, sociales et environnementales 

avantageuses. Ces structures sont indépendantes et soutenues par la Chambre de Com-

merce et d’Industrie Côte d’Opale en partenariat avec les collectivités locales, dont la Ville 

de Gravelines. Parmi les nombreuses actions menées par le club, les chefs d’entreprises ont 

eu l’occasion le 12 septembre dernier, de dialoguer avec le Maire de Gravelines sur des 
grands sujets d’actualité et les projets de la Ville. Bertrand Ringot a présenté ses diffé-

rentes missions et a invité les dirigeants à utiliser les multiples services mis à leur disposition 

par la Ville de Gravelines et le SIVOM de l’Aa. Cet échange convivial a permis aux entreprises 
de se présenter et d’exposer aux élus de la ville et de la CCI leurs projets, leurs attentes et 
leurs diffi cultés. Ce moment a été apprécié de tous et sera renouvelé tous les ans.
Si vous souhaitez en savoir plus sur le club, son programme, ses adhérents, ou si vous voulez 

nous rejoindre, rendez-vous sur le site : www.gravelines-entreprendre.com.

très chers habitants des Rives de l’Aa
Cet espace, offert amicalement par le Sivom de l’Aa, me permet 

de revenir sur l’évènement qui a clôturé l’année 2013. En effet, 

vendredi 1er février, à Grand-Fort-Philippe a eu lieu la remise 
des prix du grand jeu de noël. Des élus des villes de Grand Fort Philippe, Gravelines, 

Loon-Plage, et Bourbourg ainsi que des représentants de la chambre de commerce Cote 

d’Opale nous ont fait la joie de venir assister à cette soirée organisée par l’uniCoM.

Dans une ambiance sympathique et festive, notamment grâce aux groupes Section Parade 
et Mystic Parade sélectionnés pas Musikom, nous avons remis les prix et fait des heureux.
105 gagnants se sont vus remettre une enveloppe de 100 € de bons d’achats, valable 

dans le commerce où le bulletin a été déposé. 10 gagnants ont été récompensés par des 

enveloppes allant de 200 € à 1000 € ! Enfi n, M. emmanuel Lachère de Gravelines qui avait 

déposé son bulletin chez Phildar à Gravelines est reparti au volant de la twingo. Cette soirée 

est également le moment pour nous, commerçants et artisans, de remercier l’ensemble 

de nos clients pour leur confi ance. Et de leur dire «Bravo et merci » car ils ont compris 
que le commerce de proximité c’est l’assurance de la qualité, de l’écoute et du conseil.
Il n’est jamais trop tard pour souhaiter que 2013 soit à la hauteur de vos espérances.

Bonne année à tous.  David Quiros, Président de l’UNICOM. Tél. 03 28 23 05 00

I noS PARtenAiReS ont LA PARoLe I

I à ne PAS MAnQueR I


